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SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2018

Délibération n° D-2018-344

Maisons de quartier - Divers sites - Conventions d'occupation
précaire et révocable 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur Fabrice DESCAMPS, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND,
Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Fatima  PEREIRA,
Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame
Elodie TRUONG, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame
Carole BRUNETEAU, ayant donné pouvoir à Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Marie-
Chantal  GARENNE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Simon
LAPLACE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant
donné pouvoir à Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jacques TAPIN, ayant donné pouvoir à
Monsieur Pascal DUFORESTEL

Excusés :

Madame  Isabelle  GODEAU,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   17 septembre 2018
Délibération n° D-2018-344

Direction Patrimoine et Moyens Maisons de quartier - Divers sites - Conventions 
d'occupation précaire et révocable 

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort est propriétaire de divers immeubles dont les deux associations suivantes occupent les
locaux indiqués ci-après :

L’Association Centre Socioculturel Champclairot / Champommier : 

- Maison de Quartier de Champommier / Champclairot, sise square Germaine Clopeau, cadastrée
section CW n°294 ;

- Maison de Quartier Champommier / Champclairot – salle annexe – local jeunes sise 115 rue de
la Perche, cadastré section DH n°385 ;

- Maison d’habitation 21 rue Edmond Proust Chaumette – garage B, cadastrés section CS n°482.

L’Association Centre Socioculturel de Souché :

- Maison de Quartier de Souché sise 3 rue de l’Aérodrome, cadastré section HB n°179,
- D’un garage sis 1 rue de l’aérodrome, cadastré section HM n°177,

Cette Association occupe également des locaux mis à disposition de la Ville de Niort par Habitat Sud
Deux-Sèvres dénommés.

- Local  socioculturel  –  centre  associatif  municipal  du  Fief  Chapon,  sis  9  bis  rue  André  Gide,
cadastré section CS n°351.

Ces occupations ont fait l’objet de conventions arrivées à échéance.

Afin que ces associations puissent continuer d’exercer leurs activités conformément à leurs statuts, il est
proposé d’établir deux nouvelles conventions d’occupation précaire et révocable, pour une durée de trois
ans, à compter du 1er octobre 2018, renouvelable une fois par tacite reconduction.

Pour information, la valeur locative de ces occupations, constitue une aide indirecte ou subvention d’un
montant annuel de : 

- 15 810,60 € pour l’ensemble des locaux mis à disposition de l’Association Centre Socioculturel
Champclairot / Champommier ; 

- 28 108,81 € pour l’ensemble des locaux mis à disposition de l’Association Centre Socioculturel
de Souché.

Ces montants sont amenés à évoluer chaque année en fonction de la moyenne de l’indice INSEE du coût
de la construction.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les deux conventions d’occupation à titre précaire et révocable, dans les termes indiqués ci-
dessus, entre la Ville de Niort et chacune des deux associations suivantes :

- Centre Socioculturel Champclairot / Champommier ;
- Centre Socioculturel de Souché ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 


































